
 

 

 Hugo Sigouin-Plasse, Avocat 

Conseiller juridique senior 

Affaires réglementaires et réclamations 

Ligne directe : (514) 598-3767 

Télécopieur : (514) 598-3839 

Courriel : hsigouin-plasse@gazmetro.com 

Adresse courriel pour ce dossier : dossiers.reglementaires@gazmetro.com 
  

PAR SDÉ ET PAR MESSAGER 

 

Le 19 avril 2013 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de 

modification des Conditions de service et Tarif de Société en 

commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2012, Phase 2 

 Notre dossier : 312-00530 

 Dossier Régie : R-3809-2012 

 

Chère consœur, 

 

En prévision des audiences qui se tiendront la semaine prochaine, nous procédons 

aux dépôts suivants : 

 

- 4ième demande ré-amendée ; 

- suite à la décision D-2013-036 et de deux récents pass-on, quelques pièces ont 

été révisées ;  

- la pièce Gaz Métro-18, Document 10 (réponse à la Demande de 

renseignements no 2 d’OC) a été révisée suite à la correspondance du 20 mars 

d’UC (frais d’experts) ; 

- une référence à une pièce a été mise à jour dans la pièce Gaz Métro-13, 

Document 6 ;  

- l’ajout du numéro d’une décision et l’insertion des numéros aux colonnes de 

l’annexe 1 ont été effectués à la pièce Gaz Métro-16, Document 1; 

- une coquille a été corrigée aux pièces Gaz Métro-17, Documents 1 et 2; 

- une révision de l’organigramme des cadres supérieurs a été effectuée à la pièce 

Gaz Métro-7, Document 2. 
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Nous déposons également de nouvelles pièces (Gaz Métro-13, Documents 8 à 16) 

auxquelles feront référence les témoins du panel relatif à l’efficacité énergétique.  

 

En lien avec la lettre du procureur de TCE datée du 18 avril 2013, Gaz Métro soumet 

que cette dernière devrait maintenant être en mesure de recalculer (en utilisant la 

méthodologie décrite à la p. 6 de la pièce Gaz Métro 15, Document 3.4 jointe en 

annexe de la correspondance de TCE) les points de croisement aux colonnes 3 et 4 du 

tableau de la page 2 de la pièce Gaz Métro-15, Document 11 révisée en date de ce 

jour.   

 

Finalement, nous déposons une liste révisée des pièces. 

 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

 

 

(s) Hugo Sigouin-Plasse 

 

Hugo Sigouin-Plasse 

HSP/mb 

 

p.j. 

 


